FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: 53, Partiel, Titre VI

Déposée par : M. Ernani Lopeset M. Manuel Lobo Antunes

Qualité: - Membre et Suppléant

pPWDNE

5. Ladéfinition desressources propresdel’Union doit assurer unedistribution
equitative entre les Etats membres.

Explication :

A. L’inclusion du n.5 suit les conclusions du cercle de discussion sur les ressour ces
propres.

B. Il nous semble important mieux distinguer les procédures définiesdanslesns. 3
et 4.



	Fiche amendement

